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ART. 1.1 OBJET DU REGLEMENT

L'objet du présent règlement est de fixer les conditions et modalités de la collecte des déchets ménagers et
assimilés.

ART. 1.2 CHAMP D'APPLICATION

Le présent règlement est applicable sur l'ensemble* du territoire sur lequel le SMECTOM du Plantaurel exerce
la compétence de la collecte des déchets ménagers et assimilés.

* A l'exception de quelques communes dont le maire a conservé les pouvoirs de police spéciale relative à
la réglementation de la collecte. La liste de ces communes figure dans l'arrêté de la présidente du SMECTOM

visé ci-dessus (en page 2).

ART. 1.3 CADRE JURIDIQUE

La collecte et le traitement des déchets des ménages et des déchets assimilés constituent un service public

(dit « de prévention et de gestion des déchets ») dont la compétence relève des communautés de communes

et d'agglomération.

Le SMECTOM du Plantaurel [ci-après désigné « le SMECTOM »] est un groupement de collectivités (appelé
« syndicat mixte ») auquel la communauté d'agglomération et un certain nombre de communautés de
communes du département de l'Ariège ont transféré la compétence de la collecte des déchets ménagers et
assimilés (sur tout ou partie de leur territoire communautaire). Par ailleurs, le SMECTOM exerce également,

sur un périmètre plus étendu, la compétence du traitement des déchets ménagers et assimilés.

En application de la loi, « le président du groupement de collectivités territoriales compétent en matière de

collecte des déchets fixe par arrêté motivé, après avis de l'organe délibérant (..), les modalités de collecte
des différentes catégories de déchets » (Code général des collectivités territoriales ICGCTJ art. R 2224-26).

IL s'agit du règlement de collecte, qui est « porté à la connaissance des administrés (..) par la mise à
disposition d'un guidede collecte » (art. R 2224-27)
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ART. 2.1 LES DECHETS MENAGERS

21.1 NOTION DE DECHETS MENAGERS

Les déchets ménagers peuvent être définis comme l’ensemble des déchets, dangereux ou non dangereux,
dont le producteur est un ménage.

Attention : certains de ces déchets, notamment parmi ceux considérés comme dangereux, ne sont pas pris

en charge par le service public de collecte des déchets ménagers et assimilés (le SMECTOM) (v. art. 23 ci-
dessous).

21.2 LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES (OMR)

Les ordures ménagères résiduelles (OMR) sont les déchets ménagers non pris en charge par des collectes
séparées (v. art. 2.13). Elles sont collectées en mélange.

Sont des ordures ménagères résiduelles et assimilées tous les déchets restant après réalisation des opérations

de tri, objet des paragraphes 2.1.3 à 2.1.6 du présent règlement, pour lesquels il n’est offert aucune possibilité

de valorisation et/ou de recyclage.

21.3 LES DECHETS MENAGERS COLLECTES SEPAREMENT ET VALORISABLES

Certaines catégories de déchets ménagers recyclables ou valorisables font l'objet de collectes séparées, soit
en porte à porte (tels le carton et les emballages ménagers, métal ou carton), soit par apport volontaire (tel
le verre, le papier, les textiles).

- Valorisation matière = recyclage : le déchet est transformé pour en récupérer sa matière première de

base afin de fabriquer un nouvel objet.

- Valorisation par réutilisation : le déchet est réutilisé en l’état ou après réparation (ex. : vêtements).

Ces déchets font l'objet de consignes de tri.
En fonction des évolutions technologiques et des nouvelles filières de valorisation, ces consignes de tri sont
amenées à évoluer.

21.3.1 LES EMBALLAGES EN VERRE

Le verre d'emballage alimentaire regroupe les emballages en verre tels que les bouteilles, bocaux, flacons et

pots en verre sans les bouchons et couvercles.

Sont exclus de cette catégorie : la vaisselle, la faïence, la porcelaine, les ampoules, les pots en terre cuite,

les miroirs, les verres de table...

21.3.2 LES EMBALLAGES RECYCLABLES dits « légers »

Sont susceptibles de recyclage tous emballages plastique, métalliques ou carton, alimentaires ou non

alimentaires, n'ayant pas contenu de produits dangereux, et correctement vidés de leur contenu (non lavés) :

- Les bouteilles et flacons en plastique, avec où sans bouchon : bouteilles d'eau, de boissons, d'huiles

végétales, flacons ou bidons de produits d'entretien ou d'hygiène corporelle

- Les films de suremballage : packs d’eau, de lait, plastique à CE
009-240900309-20251119-À-281119-AR

Dale de téléransmission : 19/11/2025
Daie de réception préfecture : 19/11/2025 4

LL



- Les emballages métalliques : boîtes de conserve, canettes de boisson, barquettes et papier aluminium,

aérosols vidés de leur contenu, bouteilles de sirop, boîtes pour pâtées animaux.

- Les briques alimentaires : laits, jus de fruits, soupes...

- Les emballages en carton : boîtes de céréales, biscuits, pizzas, chaussures, suremballages yaourts,

lessives.….

- Les autres emballages : boîtes diverses, barquettes en polystyrène …

Sont exclus de cette catégorie :

- Les cartons souillés, mouillés, brûlés

- Les objets en plastique, notamment rasoirs jetables, stylos, gobelets, jouets.

- Les objets métalliques, notamment casseroles, poêles, outils.

- Les emballages plastique où métalliques ayant contenu des produits dangereux

21.3.3 LES EMBALLAGES EN CARTON BRUN

Cette catégorie comprend notamment les cartons de livraison, les calages de colis en carton, les cagettes
en carton.

21.34 LES PAPIERS

Cette catégorie comprend tous les papiers : revues, catalogues, prospectus, journaux, magazines, enveloppes

avec/sans fenêtre, cahiers, emballages pain.
Sont exclus de cette catégorie : les papiers alimentaires et d'hygiène, les papiers souillés, mouillés, brûlés.

21.4 LES DECHETS BIODEGRADABLES OÙ BIODECHETS

Les biodéchets (ou déchets fermentescibles) sont les déchets non dangereux biodégradables :

- les déchets de cuisine (restes de repas, épluchures de fruits et de légumes, essuie-tout, marc de
café, sachets de thé...)

- les déchets végétaux (ou déchets verts) de jardin (pelouse, fleurs fanées, branchages..), issus des

ménages.

21.5 LES AUTRES DECHETS DES MENAGES

21.5.1 LES ENCOMBRANTS

Les encombrants ou déchets volumineux sont les déchets provenant de l'activité domestique des ménages

qui, en raison de leur volume, de leur poids ou de leur nature, ne peuvent être pris en compte par la

collecte traditionnelle des ordures ménagères et nécessitent un mode de gestion particulier (matériel

spécifique).
IL s’agit principalement des biens d'équipement et d'ameublement usagés: gros mobilier, matelas, gros
électroménager, gros outillage...

Leur caractère est occasionnel et leur caractéristique principale est de ne pas pouvoir être transportés dans
une voiture.

21.5.2 LES DEEE OÙ D3E (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques)

Ces déchets (définis par l'article R. 543-172 du Code de l'environnement) proviennent des équipements qui
fonctionnent grâce à des courants électriques ou à des champs électromagnétiques, c'est-à-dire tous les

équipements avec prise électrique, piles ou accumulateurs (rechargeables) : gros électroménager froid et hors
froid, écrans, ordinateurs, fers à repasser, sèche-cheveux, rasoirs, jouets...

21.5.3 LES DÉCHETS DE DÉMOLITION ET DE TRAVAUX

Ces déchets se caractérisent par une multiplicité de matériaux, généralement à séparer les uns des autres,

et des volumes/poids importants :
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-  gravats : briques, terre cuite, cailloux et granulats, déblais, béton...
- isolants : laine de verre, de bois.

- chutes de placoplâtre, rails métalliques

- palettes, planches...

21.6 LES DECHETS DANGEREUX DES MENAGES*

Déchets provenant de l'activité des ménages qui ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des

ordures ménagères sans créer de risques pour les personnes ou pour l'environnement. Ces déchets peuvent

être explosifs, corrosifs (acides), nocifs, toxiques, irritants (ammoniaque, résines), comburants (chlorates),
facilement inflammables, ou d'une façon générale dommageables pour l'environnement.

Les termes "déchets ménagers spéciaux" ou "déchets toxiques en quantités dispersées" (DTQD) sont parfois
utilisés.

21.61 LES DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux)
Déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif, dans les

domaines de la médecine humaine et vétérinaire, produits par les ménages. Sont notamment concernés les

déchets piquants, coupants, tranchants.

21.6.2 LES DDM (Déchets Dangereux des Ménages)

IL s'agit des déchets dangereux produits de façon diffuse par les ménages qui ne peuvent être mélangés aux

ordures ménagères sans créer de risques pour les personnes et l’environnement, en raison de leur
inflammabilité, toxicité, ou caractère corrosif, explosif... : piles, batteries, huiles de vidange, peintures et vernis,

colles et résines, solvants, diluants, graisses, détergents, détachants, produits phytosanitaires, médicaments,

lampes (halogènes, néons, ampoules à basse consommation, tubes fluo), thermomètres à métaux lourds,

radiographies médicales.

> Les bouteilles, bonbonnes de gaz même vides, extincteurs, munitions,

> Les déchets pneumatiques,

> Les carburants, liquides de refroidissement et de climatisation.

*Se reporter au règlement de déchèterie en annexe

ART. 2.2 LES DECHETS ASSIMILES

Les déchets assimilés sont les déchets collectés par le service public de gestion des déchets (le SMECTOM)
dont le producteur n'est pas un ménage.

IL s’agit, par conséquent, des déchets provenant des activités économiques (entreprises, commerces, artisans...),
des services publics (administrations, collectivités, hôpitaux, écoles...), des associations, etc., que le SMECTOM

peut, « eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans sujétions

techniques particulières » (CGCT, art. L. 2224-14).
C'est-à-dire que le SMECTOM peut les collecter et les traiter par les mêmes circuits que les déchets non
dangereux produits par les ménages.

Dans une logique de bonne administration des moyens qu'il met en œuvre et de service, le SMECTOM peut
assurer auprès de certains professionnels ou établissements publics situés sur le parcours des bennes de la

collecte publique des prestations de collecte et de traitement des déchets, dès lors que celles-ci n’entraînent
pas de « sujétions techniques particulières » conformément aux dispositions de l'article L. 2224-14 du CGCT.
Cet accès au service public concerne le ramassage en porte à porte des déchets et l'apport volontaire sur
la voie publique, ainsi que l'accès, sous conditions, aux déchèteries.
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ART. 2.3 LES DECHETS NON PRIS EN CHARGE

Le SMECTOM n'est pas compétent pour :
- les déchets industriels, dangereux ou non

- les déchets faisant l'objet d'une collecte où d’un traitement spécifique (déchets d’origine animale
soumis à des règles et contrôles sanitaires particuliers, déchets issus de l'activité des garages
professionnels...)

- les Déchets de Soins à Risques infectieux (DASRI) produits par les professionnels ou les patients en
auto-traitement (PAT), issus des activités de diagnostic, de suivi, de traitement préventif, curatif ou

palliatif dans le domaine de la médecine qui présentent des risques divers autant pour le personnel

de santé que pour les agents chargés de l'élimination des déchets et pour l'environnement
- les cadavres d'animaux

- les déchets pouvant contenir de l'amiante
- les véhicules hors d'usage

Le producteur reste responsable de ses déchets jusqu'à leur élimination/valorisation. IL relève donc de sa

responsabilité de les éliminer par des moyens conformes à la législation et dans le cadre de filières spécifiques
aptes à protéger les personnes et l’environnement.

Accusé de réception en préfecture
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Le SMECTOM du Plantaurel définit et réglemente les modalités de pré-collecte (contenants) et de collecte en

fonction du type de déchets à évacuer et à traiter.

Les dispositions de pré-collecte et de collecte sont mises en œuvre dans le respect de la recommandation

R437 de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) et de la réglementation
en vigueur.

- Les services de collecte s'effectuent sur des voies de circulation publiques (ou privées ouvertes à la
circulation publique), adaptées au passage des poids lourds.

- Les conditions de circulation doivent être conformes à celles du Code de la route et des arrêtés de

circulation en vigueur dans les communes.

- De manière exceptionnelle et pour des raisons généralement d'intérêt collectif, la collecte peut
intervenir sur des voies privées sous réserve de la signature d’une convention par le ou les propriétaires
(V. annexe 2)

- Les conditions de sécurité qui régissent la collecte des déchets sont préconisées par la R437

(recommandation de la CNAMTS), avec par exemple :
+ Suppression des marches arrière (excepté en cas de manœuvre de repositionnement)

+ Interdiction de la collecte bilatérale, excepté sur les voies où le dépassement/croisement des
véhicules n'est pas possible.

Le SMECTOM se réserve le droit, selon les nécessités, d'accéder où non à une voirie, d'instaurer et de

modifier les itinéraires, horaires et fréquences de ramassage, après concertation avec le ou les maires

concernés, notamment pour la modification des arrêtés municipaux réglementant la circulation et ayant une
incidence sur les collectes.

ARTICLE 3.1 LES MODES DE COLLECTE : DEFINITIONS ET GENERALITES

En vue de l'atteinte des objectifs fixés par les lois « Grenelle » et la loi de Transition Energétique pour la
Croissance Verte (17 août 2015), le SMECTOM organise des collectes séparatives selon les types de déchets
à collecter. Les modes de collecte sont :

+ La collecte en porte à porte

+ La collecte en points de regroupement (concerne plusieurs logements/habitations)
+ La collecte en points d'apport volontaire
+ La collecte en benne

+ La collecte en déchèterie

De manière générale, l'occupation du domaine public par les contenants à déchets (équipements fixes ou
présentation temporaire) est proposée par le SMECTOM et validée par la commune.

31.1 COLLECTE EN PORTEÀ PORTE

31.11 CHAMP DE LA COLLECTE EN PORTEÀ PORTE
Définition de la collecte en porte à porte :

+  L’usager dépose son contenant de collecte devant son domicile en bordure de voie publique car le
camion de collecte passe devant et peut s'arrêter en sécurité.

+  L’usager doit amener son contenant de collecte sur le trajet du camion qui ne peut accéder au
domicile (impasses sans raquette de retournement, rues trop étroites ou non adaptées au gabarit des
poids lourds).

La distance admissible pour amener son contenant de collecte est de 150 m au maximum.

Accusé de réception en préfecture
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Le lieu de présentation du contenant est fixé par la direction des collectes et services du SMECTOM, en
concertation avec les mairies.

La collecte en porte à porte implique que le contenant de collecte une fois vidé soit remisé, au plus tôt,

dans le domaine privatif de l'adresse équipée, et dans tous les cas le jour même.
Si l'usager n'a pas la possibilité de stocker son contenant, où au-delà de 150 m entre le domicile de l'usager
et le passage du camion, une solution alternative sera proposée par le SMECTOM (par exemple, mise à
disposition d’un bac verrouillé, accès à une colonnes d'apport volontaire aérienne, semi enterrée ou enterrée).

Actuellement, sont collectés en porte à porte : les OMR, les emballages recyclables légers, les déchets

assimilés, les encombrants. Ces collectes pourront faire l'objet de modifications.

31.12 MODALITÉS DE LA COLLECTE EN PORTE À PORTE

Les déchets doivent être présentés à la collecte dans les contenants qui leur sont destinés en fonction de

leur catégorie et exempts d'éléments indésirables.
Voir article 3.2

31.13 FRÉQUENCE DE COLLECTE
La fréquence des collectes (ou ramassages) dépend des types de déchets, du mode de collecte et varie
selon la commune et/ou le quartier de résidence de l'usager (v. 8 3.3.1.2).
Le service de collecte peut, pour des raisons d'intérêt général, modifier les jours et les heures de collecte.
Dans ce cas, les usagers de la commune et/ou du secteur concerné sont avisés des modifications apportées.
De manière générale, les usagers peuvent obtenir toute information sur les jours et horaires de collecte par

type de déchets au 05 61 68 02 02 ou sur le site internet : www.smectomfr.

3.114 CAS DE JOURS FÉRIÉS

Sur le territoire du SMECTOM, en règle générale, les collectes en porte à porte sont effectuées les jours

fériés à l'exception du 1° mai, du 25 décembre et 1° janvier. Exceptionnellement, elles peuvent être supprimées
ou décalées dans la semaine (anticipées ou reportées). Les modifications sont transmises par mail aux

communes concernées, relayées par la presse locale. Elles sont disponibles sur www.smectom.fr ou au
05 61 68 02 02.

3.1.2 COLLECTE EN POINTS DE REGROUPEMENT

3.1.21 CHAMP DE LA COLLECTE EN POINTS DE REGROUPEMENT

La collecte en point de regroupement est nécessaire pour desservir :
+ Les immeubles collectifs

+ Les centres-bourgs anciens

+ Les villages de montagne

+ Certains lotissements inaccessibles à des poids lourds

+ Les groupes d'habitations et lotissements desservis par des voies privatives fermées à la circulation
publique (résidences) ou par des voies privées non équipées d’aires de retournement.

Un point de regroupement pourra être composé de :

+ bacs de gros volume (bacs collectifs)

«plusieurs bacs individuels
+ colonnes aériennes, enterrées ou semi-enterrées

Peuvent être collectés en points de regroupement : les OMR, les emballages ménagers recyclables légers, le

verre et le papier.

31.22 CONDITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX POINTS DE REGROUPEMENT

Les points de regroupement sont implantés sur le domaine public. Leur localisation est déterminée d’un
commun accord entre le SMECTOM et la commune.
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Si la situation des lieux ne permet pas l'implantation sur le domaine public, il sera exceptionnellement autorisé
le positionnement du point de regroupement sur le domaine privé après autorisation préalable du gestionnaire

de la voirie et validation par la direction des collectes et services du SMECTOM.

Le SMECTOM identifie les points de regroupement et valide les aires de stockage aménagées sur ces points
en fonction de critères de sécurité, d'environnement, d'accessibilité aux véhicules de collecte et de desserte
des riverains.

L'aménagement des points de regroupement est à la charge de la commune s'ils sont situés sur le domaine
public, ou du propriétaire s'ils sont situés sur le domaine privé. La Direction Collectes et Services du SMECTOM
accompagne gratuitement les communes ou propriétaires dans leur conception. L'aménagement pourra aller
d'une simple dalle à la réalisation d’un local.

31.23 FRÉQUENCE DE COLLECTE DES POINTS DE REGROUPEMENT
La fréquence des collectes (ou ramassages) dépend des types de déchets et varie selon la typologie de

l'habitat et le volume des contenants de collecte, ainsi que selon la période de l'année (secteurs touristiques).

31.24 ZOOM SUR LA COLLECTE DE PROXIMITÉ EN COLONNES ENTERRÉES ET SEMI-ENTERRÉES

La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) et des emballages (EMB) peut également être assurée
par le biais de colonnes enterrées, semi-enterrées ou aériennes implantées à proximité des habitations

desservies. Ce mode de collecte concerne en priorité :

+ Les zones nouvelles d'habitat collectif dense ou faisant l'objet de restructuration/réhabilitation
importante, sous réserve qu'une autre solution ne soit pas possible

+ Les lieux qui justifient une intégration visuelle particulière comme les centres anciens, les abords des
monuments dans le cadre de réhabilitations urbaines

+ Les lieux très encombrés du domaine public

Le SMECTOM valide la pertinence technico-économique du choix de mettre en place ces équipements.

Dans le cas des bornes enterrées, semi-enterrées ou aériennes, si la pertinence de ces équipements est

avérée, en accord avec les communes et les aménageurs, le SMECTOM définit l'emplacement ainsi que les
conditions d'exploitation et de maintenance de ces installations en fonction de critères objectifs techniques,
financiers et de sécurité.

3.1.3 COLLECTE EN POINTS D'APPORT VOLONTAIRE

3.1.3.1 CHAMP DE LA COLLECTE EN PAV

Sous la dénomination de « points d'apport volontaire » (PAV), on désigne tous les sites de conteneurs
disposés sur le domaine public, groupés ou non, destinés à la récupération des déchets de verre, des papiers,

des emballages, des cartons et des textiles en vue de leur recyclage.

D'une densité moindre que des points de regroupement, ils desservent un plus grand nombre d'habitants. En
moyenne, sur le périmètre de collecte du SMECTOM, la densification (en 2019) est de :

*  Récup’ verre : 1 pour 200 habitants
°  Récup’ papier : 1 pour 255 habitants

3.1.3.2 IMPLANTATION DES POINTS D'APPORT VOLONTAIRE (PAV)

Les emplacements des PAV sont déterminés par le SMECTOM en accord avec les communes concernées en

fonction de critères techniques, de sécurité et financiers. Les PAV sont équipés de conteneurs d'apport
volontaire, qui peuvent être aériens, semi-enterrés ou enterrés, et sont positionnés de façon à être accessibles

au plus grand nombre d'usagers sur le domaine public, voire sur domaine privé avec l'accord des propriétaires
concernés, par la signature d’une convention.

Les implantations sont choisies au mieux pour faciliter l'accès aux conteneurs pour les usagers et le
stationnement de leur véhicule, tout en tenant compte des contraintes de collecte, notamment la sécurité

liée à la manipulation des conteneurs par un camion-grue. causé 0e récepion en préfecture
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Les points d'implantation de ces dispositifs figurent sur le site Internet du SMECTOM (www.smectomfr).

3.14 COLLECTES OCCASIONNELLES

Le SMECTOM propose des services destinés à permettre aux usagers d’évacuer des déchets volumineux

lorsqu'ils n'ont pas de moyen de transport.

3.1.4.1 COLLECTE DES ENCOMBRANTS

La collecte des encombrants est assurée sur rendez-vous uniquement, sur l'ensemble du territoire de collecte
du SMECTOM, conformément aux règles définies au $ 3.3.5 liées à l’utilisation d’un camion équipé d’un hayon.
Elle est destinée aux ménages principalement, mais peut aussi être proposée aux professionnels pour
l'enlèvement de certains déchets.

3.1.4.2 COLLECTE DES DECHETS EN BENNE

Un service de location de bennes existe également pour les particuliers où professionnels qui auraient besoin

de faire évacuer une quantité importante des déchets.

La règle principale pour ce service en benne est le tri par typologie de déchets. V. 8 3.36

3.1.5 COLLECTE EN DÉCHETERIE

Le SMECTOM du Plantaurel dispose (en 2025) de 7 déchèteries réparties sur le territoire.

Les modalités de collecte en déchèterie font l'objet d’un règlement spécifique ci-après annexé.

ARTICLE 3.2 : LES CONTENANTS DE COLLECTE

Le SMECTOM dote ses usagers, particuliers et professionnels (sous conditions), de différents contenants
normalisés destinés au tri et à la collecte des déchets. Chaque conteneur est gravé avec le logo du SMECTOM
et sa cuve est numérotée individuellement.

Pour les particuliers, le contenant est gratuit. Pour les professionnels et établissements publics, le contenant

est fourni dans le cadre de la redevance spéciale.

3.21 DEFINITIONS ET GENERALITES

Le SMECTOM détermine et réglemente les modalités de pré-collecte (contenants) en fonction :
+ du type de déchets à collecter

+ de la quantité de déchets

+ du producteur de déchets

+ de la typologie d'habitat,
dans le respect de la recommandation R437 de la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie des Travailleurs
Salariés (CNAMTS) et de la réglementation en vigueur.

Seuls les contenants délivrés par le SMECTOM à ses usagers sont collectés (les contenants personnels ou

non définis dans ce règlement de collecte ne sont pas vidés).

Sur le territoire du SMECTOM, la pré-collecte est organisée :
* en conteneur individuel/collectif (bac roulant) de 120 à 770 litres (série des normes NF EN 840 1-6),

* en colonnes (ou conteneurs) aériennes, enterrées ou semi-enterrées de 3 à 5 m°,
+ en bennes de 8 à 30 m°.

Le tableau ci-dessous récapitule le dispositif de collecte par type de déchet :
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CATEGORIES de | CONTENANT de A
DECHETS COLLECTE MODE de COLLECTE Qui est concerné ?

A Tous les foyers qui ne sont

Ordures Bac roulant individuel Collecte en porte à porte pas en contenant collectif
ménagères Les professionnels
résiduelles Bac collectif : Habitat collectif et cœur de

: Collecte en point de : .(OMR) Borne enterrée ou semi- villes/villages
A 4 regroupement : 4enterrée ou aérienne Campings, résidences

A Tous les foyers qui ne sont

Bac roulant individuel Collecte en porte à porte pas en contenant collectif
Emballages Les professionnels
recyclables Bac collectif . Habitat collectif

: Collecte en point deBorne enterrée ou semi- Centre-ville

A A regroupement : 4enterrée ou aérienne Campings, résidences
Colonne aérienne

x : Tous les foyers et lesBorne enterrée ou semi- | Collecte en apport volontaire
: professionnelsVerre enterrée

Bac roulant individuel Collecte en porte à porte

couvercle rouge
Colonne aérienne

2 : Tous les foyers et lesBorne enterrée ou semi- | Collecte en apport volontaire
: professionnelsPapiers enterrée

Bac roulant individuel Collecte en porte à porte Professionnels
bleu

Bac roulant individuel Collecte en porte à porte
couvercle marron

Pour toute demande de contenant, contacter le 05 61 68 02 02.

3.22 CONTENANTS POUR LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES et LES

EMBALLAGES MENAGERS

3.221 BACS ROULANTS INDIVIDUELS : 120, 180, 240 et 360 litres

Les bacs individuels sont destinés à tous les foyers dont l'habitation répond aux critères suivants :
+ le remisage du conteneur dans la propriété privée est possible et la distance à la voirie desservie

par le camion de collecte est inférieure à 150 m (quartiers pavillonnaires, petits collectifs)

+ l'habitation est éloignée de plus de 150 m de la voirie desservie par le camion de collecte (hameaux,
fermes). Le remisage des conteneurs n’est pas possible (cas des cœurs de village) mais un
aménagement du domaine public est possible pour recevoir des bacs

Tous les bacs sont équipés dune puce électronique (technologie RFID à haute fréquence 13,56 MHz)
destinée à mesurer l'utilisation du service de collecte par l'usager en vue de la mise en œuvre d’une
tarification incitative pour la collecte des OMR uniquement. Cette puce enregistre systématiquement le nombre

de levées du bac dans le camion-benne et les dates auxquelles elles ont lieu. Elle contient une mémoire

dans laquelle est enregistré de façon définitive et inamovible un code alphanumérique unique. Ce code

permet, via une base de données, d'identifier le producteur de déchets à qui le bac a été attribué (nom,
prénom, adresse, téléphone, mail, nombre de personnes dans le foyer, numéro cuve du bac...).

Les camions de collecte sont équipés de lecteurs de puces. Lorsque le bac est levé par le lève-conteneurs

du camion, la puce est lue et les informations sont transférées sur un serveur afin d'alimenter la base de
données citée précédemment (jour et heure de vidage du bac).
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Mentions légales « Protection des données »

Les données de l'usager (nom, adresse...) sont enregistrées dans le logiciel de gestion des bacs du SMECTOM.
Le fondement légal du traitement de ces données est la mission de service public assurée par le SMECTOM,

établissement public en charge de la gestion des déchets des ménages (v. art. 7 de la loi « informatique et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée). La fourniture de ces données présente un caractère réglementaire qui

tient à l'obligation, pour le service public, de gérer la collecte et le traitement des déchets ménagers ainsi
que leur financement (art. L. 2224-13 et suivants du Code général des collectivités territoriales).
Les destinataires des données sont les services internes du SMECTOM. La durée de leur traitement correspond

à la durée pendant laquelle la personne ou le foyer concerné bénéficie du service public de gestion de ses

déchets ménagers.

Le responsable du traitement est, au sens de la loi, le SMECTOM du Plantaurel : (siège) « Las Plantos »,

09120 Varilhes - Tél : 05 61 68 02 02 - contact@smectomfr. Toute personne dispose du droit de lui

demander l'accès aux données à caractère personnel la concernant, et la rectification ou l'effacement de ces
données si elles « sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées » ou encore si leur collecte, utilisation,

communication ou conservation est interdite. Elle a également le droit d'introduire une réclamation auprès
d'une autorité de contrôle.

Difficultés d'attribution de bac roulant individuel

De façon évidente, à l'occasion d’une visite des services du SMECTOM, il peut s'avérer difficile de doter un
usager d'un bac roulant individuel :

+ Problème de sécurité à la présentation (débordement sur voirie, trottoir trop étroit).

+ Problème de stockage ou de traversée de maison.

+ Constat de difficultés de manipulation du bac liées à un franchissement inévitable de plusieurs

marches d'escalier ou à une incapacité physique de tous les occupants du logement.
+ Distance de présentation à plus de 150 m.

Dans ces cas, le SMECTOM recherchera en collaboration avec la commune concernée, une solution alternative

à proposer à l’usager (par exemple, mise à disposition d'un bac verrouillé, accès à une colonnes d’apport
volontaire aérienne, semi enterrée ou enterrée).

Lorsque le bac est remis à l'usager, un règlement d'utilisation du bac lui est donné. Celui-ci reprend les

points les plus importants de l’utilisation de ce contenant et son respect conditionne la bonne exécution du
service.

Livraison de bac roulant

Le SMECTOM du Plantaurel est en mesure d’assure la livraison de bacs pour les particuliers ou les
professionnels.

Cette livraison est facturée selon le tarif en vigueur voté annuellement.

Pour les usagers particuliers, cette livraison au domicile est assurée sur rendez-vous. À noter : en l'absence

de l'usager, le bac ne sera pas livré, mais la livraison sera facturée.
Pour les usagers professionnels, la livraison de bacs verrouillés, non « éligibles » au sens du règlement de

collecte, se fera également sur rendez-vous.

Bacs verrouillés

Dans les cas où le conteneur ne peut être remisé dans la propriété privée du détenteur (distance au passage

du camion supérieure à 150 m, pas de place de stockage dans la propriété privée, habitat collectif), l'usager
se verra doté d’un bac roulant avec serrure et balise. La balise est un dispositif manuel destiné à indiquer

aux agents le besoin de vidage de son bac.

Seul le SMECTOM est habilité à décider de la mise en place d'un bac verrouillé en fonction des contraintes
de terrain.

Tout autre système différent de verrouillage ou de fermeture du conteneur est interdit et entraîne la non-

collecte du bac. Deux clés sont fournies à l'usager lors de la pose du verrou. À sa charge de les dupliquer
s'il le souhaite.

En cas de perte ou de vol des clés, l'usager pourra obtenir de nouvelles clés qui lui seront facturées.
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Toute demande de renouvellement de balise devra être formulée par écrit au SMECTOM. Dans le cas d’une

réponse favorable, l'acquisition de la balise et/ou de clefs sera facturée à l'usager selon les tarifs fixés par
délibération.

En cas de perte ou de vol de la balise, l'usager pourra obtenir une nouvelle balise qui lui sera facturée.

Le lieu de stockage du bac verrouillé (en dehors de la collecte) sera défini par le SMECTOM (en collaboration

avec la commune). L'usager devra le respecter. Le lieu de présentation à la collecte pourra être différent et

sera précisé par le SMECTOM.

Eligibilité à obtenir des Bacs verrouillés

Le règlement de collecte en vigueur explicite les conditions de dotation des bacs verrouillés, au travers des

deux articles principaux suivants, Article 3.1.1.1 et Article 3.2.2.

Pour les usagers qui souhaiteraient bénéficier de ce type d'équipement alors qu'ils n’y sont pas éligibles au

titre des articles 3.1.1.1 et 3.2.2, une solution alternative, facturée aux tarifs en vigueur est proposée.

Pour les usagers particuliers et professionnels ayant fait la demande et après acceptation/validation par le

service de mise à disposition payant, les bacs basiques attribués conformément au règlement de collecte

seront remplacés par des bacs verrouillés. La mise à disposition du bac verrouillé est payante, le bac

verrouillé reste toutefois la propriété du SMECTOM.

Les opérations de maintenance en lien avec le système de verrouillage, réalisées par les agents du SMECTOM

sur ces contenants mis à disposition à la demande de l'usager, seront facturées aux tarifs en vigueur.

Les bacs verrouillés mis à disposition des usagers non éligibles ne doivent en aucun cas rester sur la voie

publique. Une fois le vidage des bacs effectué, ceux-ci doivent être remisés le jour même dans la propriété

privée du détenteur, afin de ne pas encombrer le domaine public. Le non-respect de cette obligation est une

infraction punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe (jusqu'à 150 €).

3.222 BACS ROULANTS COLLECTIFS : 360 à 770 litres

Les bailleurs, syndics, propriétaires d'immeubles ou les communes sont équipés de bacs collectifs pour les
ordures ménagères résiduelles.

Les bacs qui seront proposés ont des volumes de 360 à 770 litres (2 ou 4 roues).

La dotation en bacs est calculée en fonction de la fréquence de collecte, du nombre et du type d'appartements
et d'éventuels locaux commerciaux rattachés au collectif.

Cette règle de dotation peut être ajustée en fonction des pratiques (compostages collectifs ou autres) mises

en œuvre par les occupants du collectif pour réduire leur quantité de déchets en collaboration avec les

services du SMECTOM et le gestionnaire d'immeuble.

Les bacs ont une cuve de couleur grise et sont équipés d’une puce d'identification.

Les emplacements des bacs (locaux, aires externes...) sont définis par le SMECTOM en collaboration avec les

bailleurs, syndics et autres propriétaires, en fonction des contraintes techniques de collecte et de stockage
des contenants.

Les agents du SMECTOM ne sont pas habilités à entrer dans les locaux pour sortir les conteneurs avant leur

vidage et pour les remiser après la collecte. La présentation des bacs à la collecte est à la charge du

bailleur, syndic ou autre propriétaire. Le lieu de présentation à la collecte sera défini par le SMECTOM et se

fera sur la voirie publique (sauf cas exceptionnel).
En vue de la mise en œuvre d'une tarification incitative, le SMECTOM, en collaboration avec les

bailleurs/syndics/propriétaires, recherchera la solution technique la mieux adaptée à l'identification du
producteur de déchets et à la mesure de l’utilisation du service. Si un service en bacs collectifs est retenu :
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e Soit les bacs seront dans un local fermé avec contrôle d'accès, destiné aux habitants du collectif ;

dans ce cas, les bacs ne seront pas verrouillés.
+ Soit Les bacs seront en extérieur, et dans ce cas ils seront verrouillés.

Pour les conteneurs collectifs, deux clés par conteneur collectif seront fournies au gestionnaire. Le gestionnaire

devra se charger de la duplication des clés pour les utilisateurs de ces conteneurs. Les modalités de

remplacement des verrous et clés sont identiques à celles des bacs individuels (voir & 3.2.2, alinéa « bacs
verrouillés »).

Remarques :

1) Certains collectifs ont la possibilité spatiale de permettre l'équipement en bacs individuels des usagers

résidant en appartement. Ces bacs seront verrouillés s'ils sont dans des locaux communs.

2) Dans le cas où la collecte en habitat collectif est problématique, le SMECTOM peut étudier et

préconiser des alternatives.

Pour les nouvelles constructions, leurs nombre et emplacement sont définis avec le maître d'ouvrage lors de
la demande de permis de construire et avec les bailleurs, syndics et autres lors de l'exploitation de ces
logements.

3.2.2.3 PROFESSIONNELS ET ADMINISTRATIONS

Pour les producteurs autres que les ménages, le SMECTOM étudie et décide de la faisabilité du service et

donne ses préconisations (nombre et volume des bacs, localisation de stockage et de présentation à la

collecte) en fonction de l’activité et des déchets produits.

Pour les usagers autres que les ménages (entreprises, administrations, associations, etc.), le service est

proposé dans le cadre de la redevance spéciale.

À terme, tous les bacs seront équipés d’une puce électronique en vue de la mesure de l'utilisation du service
par le producteur de déchets et de la mise en œuvre d'une tarification incitative. Cette puce électronique
contient les données décrites au 8 3.2.2.

3.224 SERVICES COMMUNAUX

De même, pour tous les équipements ou services communaux (école, cantine, salle des fêtes, bâtiments

sportifs, marchés...), le SMECTOM étudie et décide de la faisabilité du service et donne ses préconisations

(nombre et volume des bacs, localisation de stockage et de présentation à la collecte) en fonction de

l'activité et des déchets produits.

Tous les bacs seront équipés d’une puce électronique en vue de la mesure de l’utilisation du service par le
producteur de déchets et de la mise en œuvre d’une tarification incitative. Cette puce électronique contient
les données décrites au 8 3.2.2.

3.2.2.5 EVENEMENTS EXCEPTIONNELS

Des bacs dédiés peuvent être mis à disposition des communes, associations, ou collectivités pour la gestion

des OMr et Emballage « EMB » lors d'événements exceptionnels.
Le SMECTOM du Plantaurel assure la mise à disposition de bacs de collecte des déchets assimilables aux

ordures ménagères (bac à couvercle vert) ainsi que des équipements à déchets recyclables « EMB » (bac à
couvercle jaune).

Ce service comprend :

- La mise à disposition des bacs et leur livraison sur site,

- La collecte et la reprise des bacs après l'évènement,

- Le vidage des bacs et le traitement des déchets dans les différentes filières,

- Le lavage des bacs,
- Les totems d’information sur le contenu des bacs,

- Les actions de communication/sensibilisation des organisateurs.

Ce service est facturé uniquement pour la mise à disposition de bacs de collecte OMr. La collecte de ces

bacs peut être adaptée en fonction du besoin et sera réalisée au plus tôt après l'évènement. La collecte et
le traitement des bacs EMB non conformes (mauvais tri) seront traités comme-des-OMret-factu atr-tari
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correspondant au flux OMr. (tarifs votés annuellement par le Comité syndical du SMECTOM et consultables
sur le site internet : www.smectom.fr)

3.226 EQUIPEMENTS POUR LES OMR :

Les bacs ont une cuve de couleur grise et un couvercle vert.

Pour des raisons évidentes d'hygiène, les ordures ménagères résiduelles doivent être conditionnées

impérativement en sacs fermés de volume inférieur ou égal à 60 litres, de manière à éviter le blocage des

sacs dans le bac au moment du vidage.

En 2023, le SMECTOM a terminé d'équiper toutes les communes en bacs individuels OMR.

Règle d'attribution des contenants
Les usagers sont dotés de bacs à deux roues dont le volume est fonction du nombre de personnes au foyer
et de contraintes éventuelles.

Nombre de

er| Volume du bacpersonnes au foyer

120 litres

240 litres

D’autres critères peuvent entrer en compte et font l’objet d’une étude plus approfondie avec l'usager : soins

spécifiques, enfants en bas âge...

Les bacs de regroupement OMR :
Les bacs ont une cuve de couleur grise et un couvercle vert.

Dans les communes où subsistent encore des bacs de regroupement, ceux-ci sont implantés sur la voie

publique. Leur localisation décidée par le SMECTOM se fait en accord avec la commune concernée et en

fonction de critères techniques liés à la collecte et aux caractéristiques des abords de la voirie. IL est interdit

de les déplacer.

Le volume global attribué pourra être révisé par le SMECTOM en fonction des besoins.

Pour des raisons évidentes d'hygiène, les ordures ménagères résiduelles doivent être conditionnées
impérativement en sacs fermés.

3227 LES CONTENEURS ENTERRÉS, SEMI-ENTERRÉS OÙ AÉRIENS OMR
Comme évoqué au 8 3.124, certains usagers doivent déposer leurs ordures ménagères résiduelles dans des

conteneurs enterrés, semi-enterrés ou aériens. Ces conteneurs sont identifiés par une signalétique spécifique

et disposent d'un tambour pour introduire les déchets.

Pour des raisons évidentes d'hygiène, les ordures ménagères résiduelles doivent être conditionnées
impérativement en sacs fermés. Le volume des sacs ne doit pas dépasser les 60 litres.

Accès individuel : carte, badge ou autre système de contrôle d'accès.
Ces conteneurs sont équipés d’un contrôle d'accès et l'ouverture du tambour se fait avec une carte d'accès
individuelle personnalisée et nominative (1 par foyer).
Cette carte d'accès individuelle renferme une puce électronique comportant un numéro unique (rattachée à

la base de données usagers), qui permet de suivre, par usager, le nombre de dépôts réalisés. Elle donne

accès à tous les conteneurs du SMECTOM équipés d’un contrôle d'accès et permet donc d'identifier le foyer,
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d'ouvrir la trappe du conteneur pour déposer les sacs d’ordures ménagères et de compter le nombre

d'ouvertures de la trappe.

Les cartes d'accès individuelles ne doivent en aucun cas être perforées/trouées/découpées/modifiées car
elles deviennent ensuite inutilisables.

La mise à disposition de carte d'accès individuelle est gratuite. Elles sont sous la responsabilité de l'usager

pour la durée de la mise à disposition mais restent la propriété du SMECTOM du Plantaurel. Chaque carte

d'accès individuelle ou badge ou autre système est affectée à un foyer et ne doit en aucun cas être cédée

ou prêtée.

En cas de perte où de vol de cet « équipement », l'usager pourra obtenir un nouvel équipement qui lui
sera facturé au tarif en vigueur.

3.2.3 EQUIPEMENTS POUR LES EMBALLAGES RECYCLABLES LEGERS

Concerne les emballages recyclables légers définis à l’article 2.1.3.2.

Se reporter également au guide de tri disponible sur le site www.smectom.fr.

323.1 LE BAC INDIVIDUEL « JAUNE"

Les déchets sont à déposer en vrac dans les conteneurs.

Les bacs ont une cuve de couleur grise et un couvercle jaune.

En 2023, le SMECTOM a terminé d’équiper toutes les communes en bacs individuels Emballages.

Règle d'attribution des contenants
Les usagers sont dotés de bacs à deux roues dont le volume est fonction du nombre de personnes au foyer
et de contraintes éventuelles.

Volume du bac

personnes au foyer

180 litres

Les déchets recyclables doivent être vidés de leur contenu et déposés en vrac dans les bacs jaunes, sans

être imbriqués. Ils peuvent être aplatis.

3232 LES CONTENEURS ENTERRÉS, SEMI-ENTERRÉS OÙ AÉRIENS Emballages
Comme évoqué au 8 3.1.2.4, certains usagers doivent déposer leurs emballages dans des conteneurs enterrés,

semi-enterrés ou aériens (récup” emballages). Les récup ‘emballages (code couleur jaune) se distinguent par
un autocollant d'identification du flux de déchets et un autocollant de consignes de tri.
Les déchets recyclables doivent être vidés de leur contenu et déposés en vrac dans les bacs jaunes, sans

être imbriqués. Ils peuvent être aplatis. Le SMECTOM peut mettre à disposition des usagers concernés par

ce mode de collecte des sacs de pré-tri, permettant d'apporter les déchets d'emballages du logement au
PAV.

Pour les professionnels, administrations et services communaux, le contenant de collecte des emballages

recyclables sera défini par le SMECTOM en fonction des quantités de déchets et des capacités de stockage

de chaque établissement.
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